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1° Méthodologie : 

 

1-1 Textes applicables : 

L'activité de la carrière de Moulin Neuf est régie par les arrêtés préfectoraux 

N°94P116 du 19/01/1994, pour la carrière et N°94P632 du 17/03/1994, pour les 

Installations de traitement. Ces deux arrêtés ont été complétés par l'arrêté préfectoral 

N° 98P2361 du 10/07/1998. La prévention des nuisances sonores pour le site était 

régie par l'article 29 de l'arrêté préfectoral du 10/07/1998. Un Arrêté Ministériel (AM) 

en date du 24/01/2001 a modifié à compter de sa date de publication, les dispositions 

de l’AM du 22/09/1994 en matière d'émissions sonores, applicables aux carrières et à 

leurs installations annexes : 

les installations nouvelles et existantes devant désormais respecter les prescriptions 

fixées par l’AM du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

(ICPE). 

Cette campagne de mesures a donc été réalisée selon la norme NFS 31010 : 

" Caractérisation et mesurage des bruits de l'environnement, méthode d'expertise ", 

conformément aux dispositions de l'AM du 23/01/1997 susmentionné (remplaçant 

l'AM du 20/08/1985 pour tout établissement soumis à autorisation à partir du 

01/07/97). 

 

1-2 Résumé des dispositions principales du texte : 

a) présomption d'une nuisance sonore : 

On considère qu'il y a présomption de nuisance acoustique lorsqu'une des deux 

conditions ci-dessous est vérifiée : 

+ les niveaux limites admissibles en limite de propriété sont dépassés, 

+ l'émergence e par rapport au bruit résiduel dépasse la valeur admissible dans les 

zones à émergences réglementées. 
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b) définition des critères admissibles : Arrêté du 23/01/97 : 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles dans les zones à émergence réglementée : 

. si niveau de bruit ambiant >35dB(A) et <45dB(A) : 

    . période jour (7H-22H) e = 6dB(A), 

   . période nuit (22H-7H) e = 4dB(A), 

. si niveau de bruit ambiant >45dB(A) : 

    . période jour (7H-22H) e = 5dB(A), 

    . période nuit (22H-7H) e = 3dB(A). 

  

Pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux de bruit à ne 

pas dépasser en limites de l'établissement sont déterminés de manière à assurer le 

respect des valeurs d'émergences admissibles. 

Période 
Niveau ambiant 

maxi 
dB(A) 

Jour 70.0 

Nuit 60.0 

 

Les niveaux de bruit ambiants retenus sont les niveaux Laeq ou les niveaux fractiles 

L50 si la différence entre les niveaux Laeq et L50 est supérieure à 5dB (conformément 

aux directives de l’annexe de l’Arrêté du 23/01/97). 
 

c) intervalles : 

Intervalle de mesurage : intervalle de temps au cours duquel la pression acoustique 

pondérée A est intégrée et moyennée. 

Intervalle d'observation : intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages 

nécessaires à la caractérisation de la situation sonore sont effectués soit en continu, 

soit par intermittence. 

Intervalle de référence : intervalle de temps retenu pour caractériser une situation 

acoustique et pour déterminer de façon représentative l'exposition au bruit des 

personnes. 
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d) quelques définitions : 

Bruit ambiant : LAeq,Tpart : 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il 

est composé de l'ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 
 

Bruit résiduel : LAeq,Tres : 

Bruit ambiant en l'absence des bruits particuliers, objets de la requête. 
 

Emergence : 

L'émergence est égale à la différence entre les niveaux de pression continus 

équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit 

résiduel (établissement à l'arrêt): e = LAeq,Tpart -  LAeq,Tres. 

 

Tonalité marquée : 

La tonalité marquée est caractérisée sur un spectre, quand la différence de niveau entre 

la bande de 1/3 octave et les 4 bandes de 1/3 octave les plus proches (2 bandes 

immédiatement inférieures et 2 bandes immédiatement supérieures) est supérieure ou 

égale aux niveaux indiqués dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 

Zones à émergence réglementée : 

. Intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'Arrêté 

d'autorisation de l'installation, yc parties extérieures les plus proches (cour, jardin, 

terrasse), 

. Zones constructibles définies par des documents d'urbanisme publiés à la date 

d'autorisation, 

. Intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, implantés après la date 

d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, yc parties extérieures 

les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 

implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 

50 à 315Hz 400Hz à 1250Hz 1600Hz à 8000Hz
10 dB 5 dB 5 dB
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1-3 Appareillage de mesure utilisé : 

 Type: Sonomètre intégrateur analyseur type 2260 avec module d'analyse 

environnementale BZ7102 

Marque : Bruël et Kjaer 

Numéro de série : 1 823641 

Micro : réf 4189 n° série 2595550 

Classe de précision : 1 (expertise) 

Déclaré conforme à la norme NFS 31109, au décret 88-682 du 06/05/88 et à l'arrêté du 

27/10/89, relatifs à la construction et au contrôle des instruments de mesure de 

pression acoustique. 
 

 Type : Sonomètre intégrateur analyseur type 2250 avec module d’enregistrement de 

données BZ7224 et module d’analyse en fréquences BZ7223, 

Marque : Bruël et Kjaer, 

Numéro de série : 2 590414, 

Micro : réf 4189 n° série 2584665, 

Classe de précision : 1 (expertise), 

Déclaré conforme à la norme NFS 31109, au décret 88-682 du 06/05/88 et à l'arrêté du 

27/10/89, relatifs à la construction et au contrôle des instruments de mesure de 

pression acoustique. 
 

 Type : Sonomètre intégrateur analyseur type SOLO 01, 

Marque : 01dB A&V, 

Numéro de série : 10119, 

Micro : MCE 212 n° série 26104, 

Classe de précision : 1 (expertise), 

Déclaré conforme à la norme NFS 31109, au décret 88-682 du 06/05/88 et à l'arrêté du 

27/10/89, relatifs à la construction et au contrôle des instruments de mesure de 

pression acoustique. 
 

 Type : Sonomètre analyseur type 2250 light avec module d’enregistrement de données 

BZ7133 et module d’analyse en fréquences BZ7131. 

Marque : Bruël et Kjaer, 

Numéro de série : 3002796, 

Micro : réf 4950 n° série 2827247, 
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Classe de précision : 1 (expertise), 

Déclaré conforme à la norme NFS 31109, au décret 88-682 du 06/05/88 et à l'Arrêté 

du 27/10/89, relatifs à la construction et au contrôle des instruments de mesure de 

pression acoustique. 
 

3) Etalonnage : Calibreur Bruël et Kjaer type 4231 pression 94dB ou 114dB réf 

20.10-6Pa à 1000Hz, n° série 1771179, n° approbation 93.00.862.001.1 
 

1-4 Type de mesures effectuées : 

Mesures de Laeq court pondéré A, de 1 seconde. 

Analyse spectrale lorsque les sources de bruit sont parfaitement discriminables. 
 

1-5 Date, implantation et conditions de mesurages : 

a) Date : 

Les mesures sont les suivantes : 

 bruit ambiant période diurne avec Primaire + Secondaire + Tertiaire : 

période jour :  le 04/12/19 de 08H00 à 09H00, 

 bruit ambiant période nocturne avec Secondaire + Tertiaire : 

période nuit :  le 04/12/19 de 05H30 à 07H00, 

 

 bruit résiduel entreprise à l'arrêt: 

période jour :  le 09/10/19 de 21H00 à 22H00, 

période nuit :  le 09/10/19 de 22H00 à 22H30, 
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b) Implantation : 

 Liste des points en ZER : 

Pt E1 : à l’Ouest de la carrière, 

Pt E2 : au Sud de la carrière, 

Pt E3 : au Sud - Est de la carrière, 

Pt E4 : au Nord - Ouest de la carrière, 

 

 Liste des points en limite d'autorisation : 

Pt L1 : en limite Ouest, 

Pt L2 : en limite Nord, 

Pt L3 : en limite Est, 
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c) Conditions météo : 

09/10/19 

 Ciel couvert / Vent léger du Sud 

04/12/19 

 Ciel dégagé / Vent nul 

 
d) Conditions de mesures : 

Pour tous les points de mesure, les rares événements particuliers extérieurs au site 

quand ils sont parfaitement reconnaissables (passages de véhicules,….) sont déduits 

des mesures; ainsi les niveaux retenus seront les niveaux LAeq calculés sans ces 

événements particuliers extérieurs. 
 

 

04/12/2019 – Bruit ambiant : 

Période diurne : 

Installations Primaire + Secondaire + Tertiaire 

Période nocturne : 

Installations Secondaire + Tertiaire 
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2° Mesurage du bruit ambiant en limite de propriété 

2-1 Mesure au Pt L1 en période nocturne 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 05:20 04/12/2019 05:50 00:30:00 100 52.5 51.1 49.9

Sans événements particuliers 04/12/2019 05:20 04/12/2019 05:50 00:30:00 100.0 52.5 51.1 49.9

Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB
63Hz 125Hz 250Hz 500Hz 1kHz 2kHz 4kHz
43.7 39.7 46.2 43.6 42.8 39.3 27.1

Tonalitée marquée F (Hz) Sans

retenu dB(A)

52.5

Niveau ambiant

 

#119    Leq 1s  A dB dBMER 04/12/19 05h20m00 51.4 MER 04/12/19 05h50m00

voitures Résiduel

Spect
Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

05h20 05h25 05h30 05h35 05h40 05h45 05h50

 

Analyse spectrale : 
#119 [Moyen] Hz dB (Lin)4 k 27.1

10

20

30

40

50

60

70

16 31.5 63 125 250 500 1 k 2 k 4 k 8 k 16 k  
 

Observation : Le niveau du bruit ambiant retenu en période nuit est de 52.5 dB(A).  
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2-2 Mesure au Pt L2 en période nocturne 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 05:30 04/12/2019 06:00 00:30:00 100 41.7 33.2 30.4

Sans événements particuliers 04/12/2019 05:30 04/12/2019 06:00 00:28:13 94.1 34 33 30.4

Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB

63Hz 125Hz 250Hz 500Hz 1kHz 2kHz 4kHz

43.4 35.7 28.5 28.7 24.1 14.3 8.5

Tonalitée marquée F (Hz) Sans

Evénements particuliers :

Opérateur 04/12/2019 05:30 04/12/2019 06:00 00:01:47 5.9 53.3 50.7 35.3

Niveau ambiant

retenu dB(A)

34.0

 

Curseur : 04/12/2019 05:40:29 - 05:40:30  LAeq=32.2 dB

L2 Nuit dans Calculs

05:35:00 05:40:00 05:45:00 05:50:00 05:55:00 06:00:00

30

40

50

60

05:35:00 05:40:00 05:45:00 05:50:00 05:55:00 06:00:00

30

40

50

60

Spécif ique 1

dB

LAeq

 
 

Analyse spectrale : 

Curseur : 63 Hz  LZeq=43.4 dB

L2 Nuit dans Calculs

12.50 31.50 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 16000 A C

10

20

30

40

50

60
dB   04/12/2019 05:30:02 - 05:58:15  non marqué

Hz
LZeq

 
 

Observation : Le niveau du bruit ambiant retenu en période nuit est de 34 dB(A). 
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2-3 Mesure au Pt L3 en période nocturne 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 05:30 04/12/2019 06:00 00:30:00 100 51.2 49.3 48.1

Sans événements particuliers 04/12/2019 05:30 04/12/2019 06:00 00:30:00 100.0 51.2 49.3 48.1

Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB Lleq dB
63Hz 125Hz 250Hz 500Hz 1kHz 2kHz 4kHz

46.8 43.4 40.3 45.1 41.5 38.3 23.3

Tonalitée marquée F (Hz) Sans

51.0

Niveau ambiant

retenu dB(A)

 

Curseur : 04/12/2019 05:33:35 - 05:33:36  LAeq=48.0 dB

L3 Nuit dans Calculs

05:35:00 05:40:00 05:45:00 05:50:00 05:55:00 06:00:00

45

50

55

60

65

05:35:00 05:40:00 05:45:00 05:50:00 05:55:00 06:00:00

45

50

55

60

65

dB

LAeq

 

Analyse spectrale : 

Curseur : 125 Hz  LZeq=43.4 dB

L3 Nuit dans Calculs

12.50 31.50 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000 16000 A C

10

20

30

40

50

60

dB   04/12/2019 05:30:03 - 06:00:03  Total

Hz
LZeq

 
 

Observation : Le niveau du bruit ambiant retenu en période nuit est de 51 dB(A). 
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3° Comparaison des mesures aux niveaux limites admissibles selon l’arrêté du 23/01/97 : 
 

3-1 Définition des niveaux limites admissibles : 

Concernant la carrière de Fléty, l’Arrêté préfectoral fixe un niveau de bruit admissible 

en périodes jour et nuit : 

période nuit :     LAeq = 60,0 dB(A) 
 

3-2 Comparaison des résultats aux niveaux limites admissibles : 

a) En période nocturne : 

  Niveau de bruit  Niveau    

  ambiant retenu 
[dB(A)]  

Acoustique admissible 
[dB(A)]  Conclusions 

L1 52.5 60 Conforme 

L2 34 60 Conforme 

L3 51 60 Conforme 

 

Conclusions :  

 les niveaux ambiants obtenus sont tous conformes, aux limites admissibles 

fixés par l’arrêté du 23/01/97, en période nocturne. 
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4° Mesure en zone à émergences réglementées : 

4-1 Mesure du bruit ambiant en période diurne : 

a) Mesure au Pt E1 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 08:12 04/12/2019 08:42 00:30:00 100 49.5 47.1 44.3

Sans événements particuliers 04/12/2019 08:12 04/12/2019 08:42 00:23:31 78.4 46.9 46.4 44.1

Evénements particuliers :

Evénements perturbateurs 04/12/2019 08:12 04/12/2019 08:42 00:06:30 21.6 53.7 51.7 50.2

Niveau ambiant

retenu dB(A)

47.0

 

#119    Leq 1s  A dB dBMER 04/12/19 08h12m25 44.4 MER 04/12/19 08h42m25 44.7

voitures Résiduel

Spect
Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

08h15 08h20 08h25 08h30 08h35 08h40

 
 

Observation : 

Le niveau de bruit ambiant retenu en période diurne est de 47 dB(A). 
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b) Mesure au Pt E2 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 07:53 04/12/2019 08:23 00:30:00 100 42.9 37.9 33.6

Sans événements particuliers 04/12/2019 07:53 04/12/2019 08:23 00:28:11 93.9 38.6 37.6 33.5

Evénements particuliers :

Evénements perturbateurs 04/12/2019 07:53 04/12/2019 08:23 00:01:49 6.1 53.3 47.8 43.9

Niveau ambiant

retenu dB(A)

38.5

 

Curseur : 04/12/2019 07:59:24 - 07:59:25  LAeq=32.0 dB

%E2 ambiant J dans Calculs

07:55:00 08:00:00 08:05:00 08:10:00 08:15:00 08:20:00

30

40

50

60

07:55:00 08:00:00 08:05:00 08:10:00 08:15:00 08:20:00

30

40

50

60

Spécif ique 1

dB

LAeq

 
 

Observation : 

Le niveau de bruit ambiant retenu en période diurne est de 38.5 dB(A). 
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c) Mesure au Pt E3 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 07:53 04/12/2019 08:23 00:30:00 100 62.8 42.5 37.4

Sans événements particuliers 04/12/2019 07:53 04/12/2019 08:23 00:30:00 100.0 62.8 42.5 37.4 42.5

Niveau ambiant

retenu dB(A)

 

Curseur : 04/12/2019 07:56:11 - 07:56:12  LAeq=36.0 dB

%E3 Ambiant Jour dans Calculs

07:55:00 08:00:00 08:05:00 08:10:00 08:15:00 08:20:00

30

40

50

60

70

80

07:55:00 08:00:00 08:05:00 08:10:00 08:15:00 08:20:00

30

40

50

60

70

80

dB

LAeq

 
 

Observation :  

Compte tenu de l'écart entre le LAeq et le LA50 supérieur à 5 dB(A). Le niveau de bruit 

ambiant retenu en ce point pour la période diurne est donc le LA50, égal à 42.5 dB(A). 
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d) Mesure au Pt E4 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 08:05 04/12/2019 08:35 00:30:00 100 41 38.5. 36.2

Sans événements particuliers 04/12/2019 08:05 04/12/2019 08:35 00:29:17 97.6 39.1 38.5 36.2

Evénements particuliers :

Evénements perturbateurs 04/12/2019 08:05 04/12/2019 08:35 00:00:43 2.4 52.8 43.9 40.6

retenu dB(A)

39.0

Niveau ambiant

 

Curseur : 04/12/2019 08:10:26 - 08:10:27  LAeq=41.0 dB

%E4 ambiant jour dans Calculs

08:05:00 08:10:00 08:15:00 08:20:00 08:25:00 08:30:00 08:35:00
30

40

50

60

08:05:00 08:10:00 08:15:00 08:20:00 08:25:00 08:30:00 08:35:00
30

40

50

60

Spécif ique 1

dB

LAeq

 
 

Observation : 

Le niveau de bruit ambiant retenu en période diurne est de 39 dB(A). 
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4-2 Mesure du bruit ambiant en période nocturne : 

a) Mesure au Pt E1 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 06:27 04/12/2019 06:57 00:30:00 100 47.4 40.9 36.5

Sans événements particuliers 04/12/2019 06:27 04/12/2019 06:57 00:30:00 100.0 47.4 40.9 36.5

Niveau ambiant

retenu dB(A)

41.0
 

#119    Leq 1s  A dB dBMER 04/12/19 06h27m10 38.1 MER 04/12/19 06h57m10 40.4

Spect
Source

30

35

40

45

50

55

60

65

70

75

80

06h30 06h35 06h40 06h45 06h50 06h55

 
 

Observation :  

Compte tenu de l'écart entre le LAeq et le LA50 supérieur à 5 dB(A). Le niveau de bruit 

ambiant retenu en ce point pour la période nocturne est donc le LA50, égal à 41 dB(A). 

 

 



 

19

b) Mesure au Pt E2 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 06:25 04/12/2019 06:55 00:30:00 100 39.3 34 29.6

Sans événements particuliers 04/12/2019 06:25 04/12/2019 06:55 00:30:00 100.0 39.3 34 29.6

Niveau ambiant

retenu dB(A)

34.0
 

Curseur : 04/12/2019 06:29:14 - 06:29:15  LAeq=30.5 dB

%E2 ambiant N dans Calculs

06:30:00 06:35:00 06:40:00 06:45:00 06:50:00 06:55:00

30

40

50

60

06:30:00 06:35:00 06:40:00 06:45:00 06:50:00 06:55:00

30

40

50

60
dB

LAeq

 
 

Observation :  

Compte tenu de l'écart entre le LAeq et le LA50 supérieur à 5 dB(A). Le niveau de bruit 

ambiant retenu en ce point pour la période nocturne est donc le LA50, égal à 34 dB(A). 
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c) Mesure au Pt E3 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 06:25 04/12/2019 06:55 00:30:00 100 64 35.6 31.1

Sans événements particuliers 04/12/2019 06:25 04/12/2019 06:55 00:30:00 100.0 64 35.6 31.1

retenu dB(A)

35.5

Niveau ambiant

 

Curseur : 04/12/2019 06:29:43 - 06:29:44  LAeq=50.0 dB

%E3 Ambiant Nuit dans Calculs

06:30:00 06:35:00 06:40:00 06:45:00 06:50:00 06:55:00

30

40

50

60

70

80

06:30:00 06:35:00 06:40:00 06:45:00 06:50:00 06:55:00

30

40

50

60

70

80

dB

LAeq

 
 

Observation :  

Compte tenu de l'écart entre le LAeq et le LA50 supérieur à 5 dB(A). Le niveau de bruit 

ambiant retenu en ce point pour la période nocturne est donc le LA50, égal à 35.5 dB(A). 
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d) Mesure au Pt E4 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 04/12/2019 06:15 04/12/2019 06:45 00:30:00 100 37.2 36.4 34

Sans événements particuliers 04/12/2019 06:15 04/12/2019 06:45 00:28:31 95.1 37 36.4 34

Evénements particuliers :

Evénements perturbateurs 04/12/2019 06:15 04/12/2019 06:45 00:01:29 4.9 39.5 38.3 34.6

Niveau ambiant

retenu dB(A)

37.0

 

Curseur : 04/12/2019 06:21:34 - 06:21:35  LAeq=30.8 dB

%E4 ambiant nuit dans Calculs
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Spécif ique 1

dB
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Observation :  

Le niveau de bruit ambiant retenu en ce point pour la période nocturne est de 37 dB(A). 
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4-3 Mesure du bruit résiduel en période diurne : 

a) Mesure au Pt E1 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 21:04 09/10/2019 21:34 00:30:00 100 47.1 39.2 29.2

Sans événements particuliers 09/10/2019 21:04 09/10/2019 21:34 00:26:29 88.3 42.2 38 28.9

Evénements particuliers :

Evénements perturbateurs 09/10/2019 21:04 09/10/2019 21:34 00:03:32 11.7 55 52.4 50.3

Niveau résiduel

retenu dB(A)

42.0

 

#119    Leq 1s  A dB dBMER 09/10/19 21h04m13 34.2 MER 09/10/19 21h34m13 46.1

voitiures Résiduel

Spect
Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

21h05 21h10 21h15 21h20 21h25 21h30

 
 

Observation : le niveau de bruit résiduel retenu en période diurne est de 42 dB(A).
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b) Mesure au Pt E2 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 21:20 09/10/2019 21:50 00:30:00 100 32.7 31.4 28.2

Sans événements particuliers 09/10/2019 21:20 09/10/2019 21:50 00:30:00 100.0 32.7 31.4 28.2

retenu dB(A)

32.5

Niveau résiduel

 

Curseur : 09/10/2019 21:26:41 - 21:26:42  LAeq=32.0 dB

%L E2 Jour dans Calculs
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LAeq

 
 

Observation : le niveau de bruit résiduel retenu en période diurne est de 32.5 dB(A).
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c) Mesure au Pt E3 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 21:20 09/10/2019 21:50 00:30:00 100 60.5 41.7 36.7

Sans événements particuliers 09/10/2019 21:20 09/10/2019 21:50 00:30:00 100.0 60.5 41.7 36.7 41.5

retenu dB(A)

Niveau résiduel

 

Curseur : 09/10/2019 21:23:42 - 21:23:43  LAeq=38.1 dB

%2250 E3 dans Calculs
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Observation :  

Compte tenu de l'écart entre le LAeq et le LA50 supérieur à 5 dB(A). Le niveau de bruit 

résiduel retenu en ce point pour la période diurne est donc le LA50, égal à 41.5 dB(A). 
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d) Mesure au Pt E4 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 21:25 09/10/2019 21:56 00:30:00 100 44 34.5 30.5

Sans événements particuliers 09/10/2019 21:25 09/10/2019 21:56 00:27:21 91.2 35.7 34.1 30.4

Evénements particuliers :

Evénements perturbateurs 09/10/2019 21:25 09/10/2019 21:56 00:02:43 8.8 53.8 41.7 35

retenu dB(A)

35.5

Niveau résiduel

 

Curseur : 09/10/2019 21:34:39 - 21:34:40  LAeq=31.8 dB

=0001.S1D dans Calculs
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Observation : Pour la mesure du bruit ambiant au Pt E4 en période diurne, le niveau LA50 n’a 

pas été retenu. Le niveau LA50 ne sera donc pas retenu pour le résiduel diurne. 

Le niveau de bruit résiduel retenu en période nocturne est de 35.5 dB(A).
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4-4 Mesure du bruit résiduel en période nocturne : 

a) Mesure au Pt E1 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:30:00 100 42.8 38.9 34.1

Sans événements particuliers 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:30:00 100.0 42.8 38.9 34.1

Niveau résiduel

retenu dB(A)

39.0
 

#119    Leq 1s  A dB dBMER 09/10/19 22h00m00 43.5 MER 09/10/19 22h30m00 44.7

Spect
Source

20

25

30

35

40

45

50

55

60

65

70

22h00 22h05 22h10 22h15 22h20 22h25 22h30

 
 

Observation :  

Pour la mesure du bruit ambiant au Pt E1 en période nocturne, le niveau LA50 a été retenu. 

Le niveau LA50 sera donc retenu pour le résiduel nocturne. 

Le niveau de bruit résiduel retenu en période nocturne est de 39 dB(A). 
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b) Mesure au Pt E2 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:30:00 100 33.3 27.6 25.5

Sans événements particuliers 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:30:00 100.0 33.3 27.6 25.5

Niveau résiduel

retenu dB(A)

27.5
 

Curseur : 09/10/2019 22:06:20 - 22:06:21  LAeq=33.6 dB

%L E2 dans Calculs
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Observation :  

Compte tenu de l'écart entre le LAeq et le LA50 supérieur à 5 dB(A). Le niveau de bruit 

résiduel retenu en ce point pour la période nocturne est donc le LA50, égal à 27.5 dB(A). 
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c) Mesure au Pt E3 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:30:00 100 56.6 36.1 31.7

Sans événements particuliers 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:30:00 100.0 56.6 36.1 31.7

retenu dB(A)

36.0

Niveau résiduel

 

Curseur : 09/10/2019 22:08:17 - 22:08:18  LAeq=37.2 dB

%2250 E3 dans Calculs
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Observation :  

Compte tenu de l'écart entre le LAeq et le LA50 supérieur à 5 dB(A). Le niveau de bruit 

résiduel retenu en ce point pour la période nocturne est donc le LA50, égal à 36 dB(A). 
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d) Mesure au Pt E4 : 

Name Start End Durée % LAeq LA50 LA90

time time dB(A) dB(A) dB(A)

Total 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:30:00 100 44.4 32.4 27.7

Sans événements particuliers 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:25:55 86.4 33.7 31.6 27.4

Evénements particuliers :

Evénements perturbateurs 09/10/2019 22:00 09/10/2019 22:30 00:04:05 13.6 52.8 40.6 33.3

Niveau résiduel

retenu dB(A)

33.5

 

Curseur : 09/10/2019 22:06:30 - 22:06:31  LAeq=28.8 dB

%E4 Nuit dans Calculs
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Observation :  

Pour la mesure du bruit ambiant au Pt E4 en période nocturne, le niveau LA50 n’a pas été 

retenu. Le niveau LA50 ne sera donc pas retenu pour le résiduel nocturne. 

Le niveau de bruit résiduel retenu en période nocturne est de 33.5 dB(A). 
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5° Détermination des émergences 

Rappel :  

émergence = niveau ambiant mesuré – niveau résiduel mesuré 

  Niveau ambiant : entreprise en fonctionnement 

  Niveau résiduel : entreprise à l’arrêt 

 

L’Arrêté du 23/01/97 fixe une émergence admissible de : 

o Pour un bruit ambiant compris entre 35dB(A) et 45 dB(A) 

. 6dB(A) en période jour. 

. 4dB(A) en période nuit. 

o Pour un bruit supérieur à 45 dB(A) 

. 5dB(A) en période jour. 

. 3dB(A) en période nuit. 

 

En période diurne : 

Le bruit ambiant pour les points E2, E3 et E4 étant inférieur ou égal à 45 dB(A), 

l’émergence admissible sera de 6dB(A). 

Le bruit ambiant pour les points E1 étant supérieur à 45 dB(A), l’émergence admissible 

sera de 5dB(A). 

 

En période nocturne : 

Le bruit ambiant pour les points E1, E2, E3 et E4 étant inférieur ou égal à 45 dB(A), 

l’émergence admissible sera de 4dB(A). 
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Détermination des émergences en période diurne 

  1- Niveau 
Ambiant 

2- Niveau 
Résiduel Emergence Emergence Niveau limite 

Conclusions 
Gain à 
obtenir 

  retenu [dB(A)] retenu [dB(A)] 1-2 dB(A) Admissible Admissible [dB(A)] dB(A) 

E1 47 42 5 5 47 Conforme 0 

E2 38.5 32.5 6 6 38.5 Conforme 0 

E3 42.5 41.5 1 6 47.5 Conforme 0 

E4 39 35 4 6 41 Conforme 0 
 

Observations :  

Les émergences mesurées pour les points E1, E2, E3 et E4 sont conformes aux d'émergences 

admissibles prescrits dans l'arrêté préfectoral d'autorisation de la carrière. 
 

Détermination des émergences en période nocturne 

  1- Niveau 
Ambiant 

2- Niveau 
Résiduel Emergence Emergence Niveau limite 

Conclusions 
Gain à 
obtenir 

  retenu [dB(A)] retenu [dB(A)] 1-2 dB(A) Admissible Admissible [dB(A)] dB(A) 

E1 41 39 2 4 43 Conforme 0 

E2 34 27.5 / / / Conforme / 

E3 35.5 36 0 4 40 Conforme 0 

E4 37 33.5 3.5 4 37.5 Conforme 0 
 

Observations :  

Concernant le Pt E2, le niveau de bruit ambiant étant inférieur à 35dB(A), les émergences ne 

seront donc pas déterminées pour ce point. 

Les émergences aux points E1, E3 et E4 sont conformes aux d'émergences admissibles 

prescrits dans l'arrêté préfectoral d'autorisation de la carrière. 
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6° Conclusions : 
 

Mesures en limite de propriété : 

En période nuit : 

 Pour les points L1, L2 et L3 : Les niveaux mesurés en limite de propriété de 

l’entreprise sont conformes aux niveaux limites admissibles fixés par l’Arrêté 

préfectoral d’autorisation. 
 

Mesures en ZER : 

En période jour : 

 Pour les points E1, E2, E3 et E4, les émergences déterminées en période jour sont 

conformes aux émergences admissibles. 
 

En période nuit : 

 Pour les points E1, E3 et E4, les émergences déterminées en période non sont 

conformes aux émergences admissibles. 

 Pour le point E2, le niveau de bruit ambiant étant inférieur à 35dB(A), les 

émergences ne seront donc pas calculées pour ce point. 
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7.6 RAPPORT DE QUALITE DE L’EAU 
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Rapport d'essai 
N° A2104703

A l'attention de 

LAFARGE HOLCIM GRANULATS
2 Avenue du Général de Gaulle

92148 CLAMART CEDEX

Votre numéro de commande : 
4501593901

Un échantillon a été réceptionné Dijon, le 22/07/2021   

Echantillon n° : 2107-E0074190

 - Nature : Eau
Echantillon reçu le 12/07/2021
Données du client :

Paramètre RésultatDate de débutTechnique / Méthode Unité

GC/FID / NF EN ISO 9377-2 <0,116/07/2021HCT MG/L

 L'analyse a été réalisée par un laboratoire de notre réseau partenaire situé en France.
Résultat couvert par l'accréditation de ce laboratoire partenaire.

Contrôlé par :
Thomas Rousseau
Directeur Scientifique et 
Technique

Validé par :
Clément Boenard
Responsable Département Analyse

Le rapport d'analyse ne concerne que les échantillons soumis à l'essai.
La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous sa forme intégrale et avec l'approbation du laboratoire.

Page 1/1

Il s'agit d'un prélèvement effectué dans le
séparateur D2 après nettoyage.
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